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APRÈS ART. 27 N° CS309

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CS309

présenté par
Mme Blin, Mme Frédérique Meunier, M. Ray, M. Brigand et Mme Corneloup

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 232-23 du code de commerce est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi rédigé : « L’administration fiscale transmet les comptes de l’entreprise au greffe du 
tribunal ».

2° La première phrase du septième alinéa est supprimée. 

3° Au début de l’alinéa 8, les mots : « Les documents mentionnés aux 1° et 2° du I » sont remplacés 
par les mots : « Les comptes de l’entreprise transmis par l’administration fiscale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de simplifier la vie économique des entreprises, il est vital de cesser de demander aux 
entreprises de dupliquer les formalités. 

Ainsi, l’obligation prévue par le Code du commerce de déposer les comptes au greffe du tribunal 
fait figure de redondance avec les informations transmises avec l’administration fiscale.

Tel est l'objet du présent amendement.


